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g)  Procédé  et  machine  pour  la  formation  automatique  de  chaînes  ornementales  avec  des  mailles  en 
forme  de  huit. 

©  Une  machine  pour  réaliser  automatiquement  des 
chaînes  ornementales  avec  des  mailles  en  forme  de 
huit,  comprenant: 
-  des  moyens  pour  tenir  bloquée  la  dernière  maille 
(20)  de  la  chaîne  (2)  en  cours  de  formation,  dans  la 
position  de  maillage  passif,  avec  un  groupe  (3)  por- 
tant  une  pince  (30)  et  associée  à  un  support  (31)  qui 
est  monté  sur  un  arbre  vertical  (32)  pivotant  et 
oscillant,  en  outre,  autour  d'un  pivot  (37)  horizontal; 
-  des  moyens  pour  prélever  une  maille  libre  et 

Jj|  ouverte  (10)  obtenue  à  partir  d'une  spire  (10)  de  fil 
^   métalliqué  (1)  plié  en  héiice  ovale,  puis  pour  la 
©  transférer  en  position  de  maillage  actif,  et,  dans 
ï^i  cette  position,  en  effectuer  le  maillage  avec  la  der- 
^   nière  maille  (20)  de  la  chaîne;  successivement  et 
00  ailleurs,  pour  coopérer  à  sa  fermeture  et  à  sa  torsion 
2   en  huit  avec  un  groupe  (4)  portant  une  pince  (40) 

avec  arbre  (43)  horizontal,  pivotant  et  associé  à  un 
O  support  (41)  oscillant  autour  d'un  pivot  (45)  horizon- 

Q.  tal; 
LU  -  des  moyens  pour  plier  un  fil  métallique  suivant  une 

hélice  ovale  (1)  avec  un  groupe  limaçon  de  type 
connu; 

•  des  moyens  pour  détacher  la  première  spire  (10  ) 
de  l'hélice  filiforme  (1)  en  obtenant  une  maille  libre 
3t  ouverte  (10)  au  moyen  d'un  groupe  de_  couteaux 
(61)  de  type  connu; 
-  des  moyens  pour  rapprocher  et  bloquer  les  extré- 
mités  libres  (10a,10b)  de  ladite  maille  (10)  après  son 
maillage  avec  la  dernière  maille  (20)  de  la  chaîne 
(2),  en  obtenant  la  fermeture  de  la  maille  (10)  et 
pour  coopérer  à  sa  torsion  en  huit,  avec  un  étau  (50) 
dont  les  mâchoires  ont  une  empreinte  correspondant 
à  la  zone  (12)  de  la  maille  (10). 
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ROCÉDÉ  ET  MACHINE  POUR  LA  FORMATION  AUTOMATIQUE  DE  CHAI  NES  ORNEMENTALES  AVEC  DES» 
MAILLES  EN  FORME  DE  HUIT 

La  présente  invention  concerne  un  procède 
jour  la  formation  de  chaînes  avec  des  mailles  en 
orme  de  "huit",  pour  des  colliers,  des  bracelets, 
tes  ceintures  et  similaires,  et  une  machine  pour  sa 
nise  en  oeuvre. 

Il  est  connu  que  ces  chaînes  sont  actuellement 
obtenues  à  la  main  à  partir  de  mailles  ouvertes, 
;'est-à-dire  avec  un  profil  d'hélice  ovale,  de  lon- 
gueur  sensiblement  égale  à  une  spire  dont  le  pas 
3st  environ  égal  à  deux  fois  l'épaisseur  du  fil  avec 
equel  elles  sont  réalisées,  et  qui  sont,  tout  d'abord, 
naillées  par  introduction  et  rotation  d'une  maille 
Duverte  par  rapport  à  la  maille  assemblée  en  der- 
nier,  puis  fermées  et  enfin  retordues  jusqu'à  obte- 
nir  la  forme  d'un  huit. 

Il  est  évident  que  la  réalisation  à  la  main  de 
:es  cha  nés  nécessite  beaucoup  de  temps  et  une 
grande  attention  et  précision  de  la  part  de  l'opéra- 
:eur,  et  par  conséquent,  les  coûts  de  fabrication 
imitent  la  production  à  des  cha  nés  en  métal 
Drécieux  tel  que  l'or,  l'argent  et  d'autres  métaux 
Tioins  nobles. 

La  présente  invention  a  pour  but  d'éliminer  les 
nconvénients  précités  en  proposant  un  procédé  et 
jne  machine  pour  former  mécaniquement  et  auto- 
matiquement  des  chaînes  avec  des  mailles  en  for- 
me  de  huit  de  manière  à  augmenter  la  précision,  la 
i/itesse  et  la  fiabilité  de  la  production  et  donc  à 
réduire  de  façon  draconienne  les  coûts  de  fabrica- 
tion. 

Ce  résultat  a  été  atteint  conformément  à  l'in- 
vention  en  concevant  un  procédé  qui  comprend,  en 
séquence,  les  phases  suivantes: 
-  blocage,  dans  une  position  déterminée  de  mailla- 
ge,  de  la  maille  de  la  chaîne  qui  a  été  maillée  en 
dernier;  et  séparément: 
-  prise  d'une  maille  libre  et  ouverte  à  la  sortie 
d'une  machine  de  formation  des  mailles  en  hélice 
ovale; 
-  positionnement  de  ladite  maille  libre  et  ouverte 
dans  un  plan  sensiblement  orthogonal  à  celui  de  la 
maille  bloquée  de  la  cha  ne; 
-  introduction  des  deux  bras  de  la  maille  libre  et 
ouverte  dans  les  boucles  correspondantes  de  la 
maille  bloquée  et  sa  rotation  autour  de  son  axe 
pour  obtenir  son  maillage; 
-  abandon  de  ladite  maille  bloquée  de  la  chaîne; 
-  fermeture  des  extrémités  écartées  de  la  maille 
libre  ainsi  maillée  et  sa  torsion  en  huit. 

Selon  une  forme  de  réalisation  préférée,  une 
machine  pour  la  formation  automatique  de  chaînes 
avec  des  mailles  en  forme  de  huit  suivant  ledit 
procédé,  comprend: 
-  des  moyens  pour  le  blocage  de  la  dernière  maille 

ae  la  cname  en  cours  ae  Tormaiion  ae  manière  a 
permettre  le  maillage  passif  d'une  maille  libre  et 
ouverte  correspondante; 
-  des  moyens  pour  le  déplacement  de  chaque 

5  maille  libre  et  ouverte  obtenue  à  partir  d'un  fil 
métallique  plié  en  hélice  ovale  au  moyen  d'un 
"groupe  limaçon"  avec  transfert  dans  une  position 
de  maillage  actif  avec  la  dernière  maille  correspon- 
dante  de  la  chaîne  et  successivement  et  dans  une 

to  position  successive,  de  fermeture  et  de  torsion; 
-  des  moyens  pour  la  fermeture  de  chaque  maille 
libre  et  ouverte  après  son  maillage  et  de  coopéra- 
tion  pour  sa  torsion  en  huit. 

Les  avantages  obtenus  grâce  à  l'invention 
(s  consistent  essentiellement  dans  le  fait  qu'il  est 

possible  de  former  mécaniquement  et  automatique- 
ment  des  chaînes  avec  des  mailles  en  forme  de 
huit;  qu'il  est  possible  de  réduire  de  façon  draco- 
nienne  les  temps  de  production  et  donc  les  coûts 

20  correspondants;  qu'il  est  possible  d'augmenter 
l'uniformité  et  la  fiabilité  du  produit  fini,  tout  en 
conservant  une  versatilité  pour  ce  qui  concerne  les 
dimensions  géométriques  et  la  nature  du  matériau 
des  mailles. 

25  Ces  avantages  et  caractéristiques  ainsi  que 
d'autres  seront  plus  et  mieux  compris  de  chaque 
homme  du  métier  à  la  lumière  de  la  description  qui 
va  suivre  et  à  l'aide  des  dessins  annexés  donnés  à 
titre  d'exemplification  pratique  de  l'invention,  mais 

30  à  ne  pas  considérer  dans  le  sens  limitatif;  dessins 
sur  lesquels:  la  FIG.  1  représente  une  vue  agrandie 
d'un  fil  plié  en  hélice  ovale  pour  mailles  en  forme 
de  huit;  la  FIG.  2  représente  une  vue  agrandie 
d'une  maille  libre  et  ouverte,  obtenue  à  partir  de 

35  l'hélice  de  la  Fig.  1  ;  la  FIG.  3  représente  la  vue  de 
la  maille  de  la  Fig.  2,  après  le  maillage  avec  la 
dernière  maille  d'une  chaîne  déjà  formée;  la  FIG.  4 
représente  la  vue  de  la  maille  de  la  Fig.  3  après  sa 
fermeture;  la  FIG.  5  représente  la  vue  de  la  maille 

40  de  la  Fig.  4  après  sa  torsion  en  huit;  la  FIG.  6 
représente  la  vue  de  face  d'une  forme  de  réalisa- 
tion  préférée  d'une  machine  pour  la  formation  de 
cha  nés  conformément  à  l'invention,  associée  à  un 
groupe  limaçon  pour  fil  métallique  en  hélice  ovale; 

45  la  FIG.  7  représente  la  vue  en  pian  de  la  machine 
de  la  Fig.  6;  la  FIG.  8  représente  la  vue  de  face 
d'une  variante  de  la  machine  de  la  Fig.  6;  la  FIG.  9 
représente  la  vue  en  plan  de  la  machine  de  la  Fig. 
8;  la  FIG.  10  représente  la  vue  de  côté  de  droite 

50  de  la  variante  de  la  Fig.  9. 
La  maille  en  hélice  ovale  10  de  la  Fig.  2  est 

détachée  d'une  hélice  1  réalisée,  avec  des  moyens 
connus,  en  utilisant  un  fil  métallique,  de  nature  et 
de  diamètre  prédéterminés,  plié  en  hélice  ovale, 
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avec  un  pas  légèrement  supérieur  à  deux  fois  le 
diamètre  du  fil;  ladite  maille  est  coupée  de  manière 
à  obtenir  une  longueur  d'environ  360°  entre  les 
deux  extrémités  10a,  10b  qui  se  trouvent  écartées 
et  recourbées  en  opposition. 

En  référence  aux  Fig.  3  à  5  des  desSins  an- 
nexés,  le  procédé  de  formation  de  cha  nés  avec 
mailles  en  forme  de  huit  conformément  à  l'inven- 
tion,  comprend,  en  séquence,  les  phases  suivan- 
tes: 
-  blocage  de  la  dernière  maille  20  de  la  chaîne  2 
en  cours  de  formation,  en  la  tenant  par  la  zone 
située  juste  au-dessous  de  l'interruption  12  et  de 
manière  à  ce  qu'elle  se  trouve  sensiblement  dans 
un  plan  vertical  et  avec  l'axe  longitudinal  horizontal; 
-  prise  de  la  première  spire  10  de  l'hélice  1  en  la 
tenant  par  sa  zone  centrale  c'est-à-dire  médiane  12 
et  de  manière  à  ce  qu'elle  se  trouve  sensiblement 
dans  un  plan  vertical  et  avec  l'axe  longitudinal 
horizontal; 
-  détachement  de  ladite  spire  10  de  l'hélice  1  en 
obtenant  une  maille  ouverte  et  libre  10; 
-  positionnement  de  ladite  maille  libre  et  ouverte  10 
dans  un  plan  horizontal  avec  son  axe  longitudinal 
sensiblement  orthogonal  à  celui  de  ladite  maille 
bloquée  20  de  la  chaîne  2  et  de  manière  à  ce  que 
les  extrémités  libres  10a,10b  se  trouvent  en  face 
des  boucles  correspondantes  de  la  maille  20; 
-  introduction  des  deux  bras  écartés  de  la  maille  10 
dans  les  boucles  de  la  maille  20,  suivie  de  la 
rotation  d'environ  45°  autour  de  son  axe  et  recul 
horizontal  simultané  de  la  maille  20  de  la  chaîne  en 
obtenant  ainsi  le  maillage  de  la  maille  libre  10  avec 
la  maille  20  de  la  cha  ne; 
-  abandon  de  la  maille  bloquée  20  de  la  cha  ne; 
-  positionnement  de  ladite  maille  10  ainsi  maillée 
dans  une  position  verticale  avec  axe  horizontal; 
-  rapprochement  et  bloccage  des  extrémités  écar- 
tées  10a,10b  de  la  maille  10  en  obtenant  sa  ferme- 
ture; 
-  rotation  d'environ  140°  autour  de  l'axe  longitudi- 
nal,  de  ladite  zone  centrale,  c'est-à-dire  médiane, 
12  de  ladite  maille  10  ainsi  fermée  et  bloquée  et 
raccourcissement  simultané  par  effet  de  sa  torsion 
en  huit; 
-  déblocage  desdites  extrémités  10a,10b  ainsi  fer- 
mées  de  la  maille  10  et  transfert  de  cette-  dernière 
avec  prise  successive  de  la  zone  située  juste  au- 
dessous  de  l'interruption  12; 
-  déblocage  de  la  zone  centrale,  c'est-à-dire  mé- 
diane,  11  de  la  maille  10; 
-  rotation  de  la  dernière  maille  20,  ainsi  obtenue, 
de  la  chaîne,  d'environ  90°  autour  d'un  axe  vertical 
pour  la  disposer  dans  une  position  de  maillage 
passif  avec  une  nouvelle  maille  libre  et  ouverte  10. 

Selon  une  forme  de  réalisation  préférée,  une 
machine  pour  la  mise  en  oeuvre  dudit  procédé 
conformément  à  l'invention  et  en  référence  aux 

Fig.  6  et  7  des  dessins  annexes,  comprend: 
-  des  moyens  pour  le  blocage  de  la  dernière  maille 
20  de  la  chaîne  2  en  cours  de  formation,  avec  un 
groupe  3  portant  une  pince  30  inclinée  vers  le  haut, 

5  ledit  groupe  étant  fixé  à  un  support  31  monté  sur 
un  arbre  vertical  32  rotatif  et  oscillant  autour  d'un 
pivot  horizontal  37:  l'arbre  33  de  la  pince  30  étant 
asservi  à  un  culbuteur  34  avec  poussoir  35  et  à  un 
ressort  36  qui  commandent  l'ouverture  et,  respecti- 

10  vement,  la  fermeture  de  la  pince  30; 
-  des  moyens  pour  le  déplacement  de  chaque 
maille  libre  et  ouverte  10,  avec  la  prise  de  la  maille 
provenant  d'une  machine  de  formation  des  mailles 
ouvertes,  le  maillage  actif  avec  la  dernière  maille 

75  20  de  la  chaîne  2  et  l'introduction  dans  les  moyens 
de  fermeture  et  enfin  sa  torsion  en  huit,  avec  un 
groupe  4  portant  une  pince  40  avec  arbre  43 
horizontal  tournant,  ledit  groupe  étant  oscillant  au- 
tour  d'un  pivot  horizontal  45  et  coulissant  horizonta- 

20  lement  au  moyen  d'un  levier  46:  l'arbre  43  de  la 
pince  40  étant,  en  outre,  asservi  à  un  culbuteur 
avec  poussoir  et  à  un  ressort  (non  représentés  par 
simplification)  pour  obtenir  l'ouverture  et,  respecti- 
vement  la  fermeture  de  la  pince  40; 

25  -  des  moyens  pour  la  fermeture  de  chaque  maille 
libre  et  ouverte  10  après  le  maillage  et  pour  la 
coopération  à  sa  torsion  en  huit,  avec  un  étau  50 
en  position  fixe,  dont  les  mâchoires  parallèles  ont 
une  empreinte  adaptée  pour  contenir  les  extrémités 

30  libres  et  écartées  10a,10b  de  chaque  maille  avec 
son  axe  horizontal  et  dont  le  rapprochement  en 
provoque  la  fermeture  avec  blocage; 
-  des  moyens  pour  la  formation  de  l'hélice  ovale  1 
avec  un  "groupe  limaçon"  6  connu  en  soi,  placé 

35  dans  une  position  fixe,  à  proximité  dudit  étau  50  et 
de  manière  à  ce  que  l'axe  horizontal  de  l'hélice 
soit  orienté  perpendiculairement  à  l'axe  de  la  pince 
40  et  avec  un  groupe  de  couteaux  61  pour  le 
détachement  de  chaque  spire  10  qui  correspond  à 

40  une  maille  ouverte  10. 
Conformément  à  l'invention  et  en  référence 

aux  Fig.  8  à  10  des  dessins  annexés,  une  variante 
de  la  machine  est  prévue,  dans  laquelle  lesdits 
moyens  4  pour  le  déplacement  des  mailles  ouver- 

ts  tes  10  sont  montés  sur  un  chariot  47  mobile  hori- 
zontalement  entre  une  position  de  prise  de  chaque 
maille  obtenue  à  partir  de  l'hélice  produite  par  le 
"groupe  limaçon"  et  une  position  de  maillage  actif, 
avec  la  dernière  maille  de  la  cha  ne  en  cours  de 

50  formation. 
Dans  ce  but,  le  groupe  limaçon  6  est  position- 

né  à  distance  par  rapport  à  l'étau  50. 
Cette  solution  prévoit  trois  actionneurs  indé- 

pendants,  le  premier  pour  commander  les  arbres  à 
55  cames  qui  déterminent  le  mouvement  du  groupe 

limaçon  6,  du  groupe  à  couteaux  61  et  du  groupe 
4  dans  la  phase  de  formation  de  la  maille;  le 
deuxième  actionneur  pour  commander  la  transla- 
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ion  du  chariot  47  avec  le  groupe  4;  le  troisième 
ictionneur  pour  commander  les  arbres  à  cames 
lui  déterminent  le  mouvement  du  groupe  3  avec  la 
jince  30,  l'étau  50  et  le  groupe  4  dans  la  phase  de 
ormation  de  la  cha  ne,  ceci  permettant  d'avoir  à 
iisposition,  pour  chaque  groupe,  une  phase  de 
ravail  plus  grande. 

Le  fonctionnement  pour  ajouter  une  maille  à 
jne  chaîne  en  cours  de  formation,  au  moyen  de  la 
nachine  représentée  sur  le  Fig.  6  et  7  des  dessins 
mnexés,  est  le  suivant.  Alors  que  la  pince  30  est 
ermée  sur  la  dernière  maille  20  de  la  cha  ne  2  en 
a  tenant  dans  un  plan  sensiblement  vertical  et 
ivec  l'axe  horizontal,  la  pince  40,  ouverte,  s'appro- 
:he  de  l'hélice  1  à  la  sortie  du  groupe  limaçon  6, 
suis  se  ferme  sur  la  zone  médiane  11  de  la  pre- 
mière  spire  10'  de  l'hélice  1,  et,  après  que  le 
groupe  à  couteaux  61  a  coupé  ladite  spire  10  ,  la 
3ince  40  recule,  puis  pivote  légèrement  vers  le  bas 
3t  légèrement  autour  de  son  propre  axe  pour  faire 
sn  sorte  que  les  extrémités  écartées  10a,10b  de  la 
maille  ouverte  10  ainsi  tenue,  se  trouvent  en  face 
tes  boucles  de  la  maille  20;  ensuite,  la  pince  40 
avance  en  introduisant  les  bras  de  la  maille  ouverte 
10  dans  lesdites  boucles  de  la  maille  20  et  tourne 
simultanément  autour  de  son  propre  axe  d'environ 
*5°  pendant  que  la  pince  30  recule  légèrement. 
Jne  fois  termniné  le  maiilage,  la  pince  30  abandon- 
ne  la  maille  20,  la  chaîne  2  étant  maintenue  par  la 
3ince  40  par  l'intermédiaire  de  la  maille  10  déjà 
maillée,  mais  encore  ouverte.  A  ce  stade,  la  pince 
W  recule  et  tourne  autour  de  son  axe  de  manière  à 
Dositionner  la  maille  10  dans  un  plan  vertical,  après 
quoi  elle  avance  jusqu'à  introduire  les  extrémités 
écartées  10a,10b  de  la  maille  10  dans  les  machoi- 
reS  de  l'étau  50;  a  ce  moment,  l'étau  se  referme, 
sn  fermant  la  maille  et  en  la  bloquant  pendant  que 
la  pince  40,  en  tournant  d'environ  140°  ,  la  tord  en 
huit  en  se  conformant  au  raccourcissement  corres- 
pondant.  Enfin,  l'étau  50  s'ouvre,  la  pince  40  re- 
cule,  s'abaisse  et  présente  la  maille  20  ainsi  fer- 
mée  et  tordue  à  la  pince  30  qui  la  prend  juste  au- 
dessous  de  l'interruption  12,  puis  la  fait  tourner 
autour  d'un  axe  vertical  pour  la  positionner  dans  la 
position  de  maillage  passif. 

Il  va  de  soi  qu'une  machine  selon  l'invention 
est  facilement  adaptable  à  n'importe  quel  type  de 
maille  en  hélice  ovale,  à  travers  le  simple  rempla- 
cement  des  équipements  interchangeables  pour  la 
mesure  du  fil  et  un  réglage  correspondant  des 
moyens  de  déplacement  des  mailles  10,  20. 

Revendications 

1)  Procédé  pour  la  formation  automatique  de  chaî- 
nes  ornementales  avec  mailles  en  forme  de  huit, 
caractérisé  en  ce  qu'il  consiste,  en  séquence,  à: 

-  tenir  la  aerniere  manie  ^uj  ae  ia  unaine  \a)  eu 
cours  de  formation,  en  position  de  maillage  passif; 
-  prendre  la  première  spire  (10')  d'un  fil  métallique 
plié  en  hélice  (1)  ovale; 

5  -  détacher  ladite  spjre  (10')  de  l'hélice  (1)  en  obte- 
nant  une  maille  (10)  ouverte  et  libre; 
-  positionner  ladite  maille  libre  et  ouverte  (10)  ainsi 
détachée,  avec  son  axe  longitudinal  sensiblement 
orthogonal  à  celui  de  ladite  maille  (20)  de  la  chaîne 

>o  (2)  ainsi  bloquée  et  avec  les  extrémités  libres 
(lOaJOb)  en  face  des  boucles  de  ladite  maille 
bloquée  (20)  de  la  chaîne  (2); 
-  introduire  les  deux  bras  écartés  de  ladite  maille 
(10)  dans  les  boucles  de  ladite  maille  (20)  pour 

'5  permettre  son  maillage; 
-  faire  tourner  autour  de  son  axe  longitudinal  ladite 
maille  (10)  ainsi  introduite  dans  ladite  maille  (20) 
pour  compléter  le  maillage; 
-  abandonner  ladite  maille  bloquée  (20)  de  la  cha 

>o  ne  (2); 
-  positionner  ladite  maille  ouverte  (10)  ainsi  maillée, 
dans  une  position  verticale  avec  l'axe  longitudinal 
horizontal; 
-  rapprocher  et  bloquer  lesdites  extrémités  libres 

25  (10a,10b)  de  ladite  maille  ouverte  (10)  ainsi  maiilée 

pour  obtenir  une  maille  fermée  (20); 
-  faite  tourner  autour  de  son  axe  longitudinal  ladite 
maille  (20)  ainsi  fermée  et  bloquée,  et  suivre  simul- 
tanément  le  raccourcissement  pour  obtenir  une  tor- 

30  sion  en  forme  de  huit; 
-  abandonner  la  prise  sur  la  zone  d'interruptrion 
(12)  de  la  maille  (20)  ainsi  fermée  et  bloquée;  - 
prendre  ultérieurement  la  nouvelle  dernière  maille 
(20)  de  la  chaîne,  ainsi  obtenue,  pour  un  maillage 

35  successif; 
-  abandonner  la  prise  iniziale  de  ladite  nouvelle 
maille  (20)  de  la  chaîne  (2);  -  faire  tourner  ladite 
nouvelle  maille  (20)  de  la  chaîne  de  manière  à  ce 
qu'elle  se  trouve  dans  la  position  de  maillage  pas- 

40  sif. 
2)  Procédé  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  ladite  dernière  maille  (20)  de  la  chaîne  (2) 
en  cours  de  formation  est  tenue  bloquée  juste  au- 
dessous  de  la  zone  d'interruption  (12). 

45  3)  Procédé  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  ladite  maille  libre  et  ouverte  (10)  obtenue  à 
partir  de  l'hélice  filiforme  (1)  est  tenue  bloquée 
dans  la  zone  centrale  c'est-à-dire  médiane  (11),  de 
la  maille  (10). 

50  4)  Procédé  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  ladite  première  spire  (10')  de  l'hélice  (1)  est 
détachée  à  proximité  de  la  boucle  opposée  à  la 
zone  médiane  (11)  et  de  manière  à  obtenir  deux 
extrémités  libres  (10a,10b)  recourbées  en  opposi- 

55  tion. 
5)  Procédé  selon  la  revendication  1,  caractérisé  en 
ce  que  ladite  maille  (20)  de  la  chaîne  (2)  dans  la 
position  de  maillage  passif  se  trouve  dans  un  plan 
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sensiblement  vertical  avec  l'axe  principal  horizon- 
tal. 
6)  Procédé  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  ladite  maille  libre  et  ouverte  (10)  dans  la 
position  de  maillage  actif  se  trouve  dans  un  plan 
sensiblement  horizontal  avec  l'axe  principal  sensi- 
blement  orthogonal  à  l'axe  principal  de  la  maille 
(20)  de  la  chaîne  (2). 
7)  Procédé  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  ladite  rotation  de  la  maille  (10)  en  phase  de 
maillage  avec  la  maille  (20)  est  d'environ  45°  . 
8)  Procédé  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  ladite  rotation  de  la  maille  (10)  en  phase  de 
torsion  est  d'environ  1  40  °  . 
9)  Procédé  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  ladite  rotation  de  la  nouvelle  maille  (20) 
après  la  torsion  à  huit  est  d'environ  90°  autour 
d'un  axe  vertical. 
10)  Procédé  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  l'axe  de  ladite  hélice  (1)  est  horizontal  et 
perpendiculaire  à  l'axe  de  ladite  pince  (30). 
11)  Machine  pour  la  formation  automatique  de  cha 
nés  ornementales  avec  des  mailles  en  forme  de 
huit,  suivant  le  procédé  selon  une  ou  plusieurs  des 
revendications  1  à  10,  caractérisée  en  ce  qu'elle 
comprend: 
-  des  moyens  pour  tenir  bloquée  la  dernière  maille 
(20)  de  la  chaîne  (2)  en  cours  de  formation,  dans  la 
position  de  maillage  passif,  avec  un  groupe  (3) 
portant  une  pince  (30)  et  associée  à  un  support 
(31)  qui  est  monté  sur  un  arbre  vertical  (32)  pivo- 
tant  et  oscillant,  en  outre,  autour  d'un  pivot  (37) 
horizontal; 
-  des  moyens  pour  prélever  une  maille  libre  et 
ouverte  (10)  obtenue  à  partir  d'une  spire  (10  )  de  fil 
métallique  (1)  plié  en  hélice  ovale,  puis  pour  la 
transférer  en  position  de  maillage  actif,  et,  dans 
cette  position,  en  effectuer  le  maillage  avec  la 
dernière  maille  (20)  de  la  cha  ne,  successivement 
et  ailleurs,  pour  coopérer  à  sa  fermeture  et  à  sa 
torsion  en  huit  avec  un  groupe  (4)  portant  une 
pince  (40)  avec  arbre  (43)  horizontal,  pivotant  et 
associé  à  un  support  (41)  oscillant  autour  d'un 
pivot  (45)  horizontal; 
-  des  moyens  pour  plier  un  fil  métallique  suivant 
une  hélice  ovale  (1)  avec  un  groupe  limaçon  (6)  de 
type  connu; 
-  des  moyens  pour  détacher  la  première  spire  (10  ) 
de  l'hélice  filiforme  (1)  en  obtenant  une  maille  libre 
et  ouverte  (1  0)  au  moyen  d'un  groupe  de  couteaux 
(61)  de  type  connu; 
-  des  moyens  pour  rapprocher  et  bloquer  les  extré- 
mités  libres  (10a,10b)  de  ladite  maille  (10)  après 
son  maillage  avec  la  dernière  maille  (20)  de  la 
chaîne  (2),  en  obtenant  la  fermeture  de  la  maille 
(10)  et  pour  coopérer  à  sa  torsion  en  huit  avec  un 
étau  (50)  dont  les  mâchoires  ont  une  empreinte 
correspondant  à  la  zone  (12)  de  la  maille  (10). 

1  2)  Machine  selon  la  revendication  1  1  ,  caractérisée 
en  ce  que  ladite  pince  (30)  est  inclinée  vers  le  haut 
et  asservie  à  un  arbre  (33),  dont  le  mouvement 
axial  d'ouverture  est  obtenu  au  moyen  d'un  culbu- 

5  teur  (34)  avec  poussoir  (35)  et  celui  de  fermeture 
est  obtenu  au  moyen  d'un  ressort  antagoniste  (36) 
ou  avec  des  actionneurs. 
13)  Machine  selon  la  revendication  11,  caractérisée 
en  ce  que  ladite  pince  (40)  et  ledit  étau  (50)  ont 

ro  leurs  axes  situés  dans  un  même  plan  vertical, 
passant  par  la  première  spire  de  l'hélice  (1). 
14)  Machine  selon  la  revendication  11,  caractérisée 
en  ce  que  ladite  pince  (30)  a  son  embouchure  à 
une  hauteur  à  peine  inférieure  à  celle  de  l'étau 

75  (50). 
1  5)  Machine  selon  la  revendication  1  1  ,  caractérisée 
en  ce  que  ledit  étau  (50)  est  en  position  fixe,  au- 
dessous  dudit  groupe  à  couteaux  (61)  et  adjacent 
au  groupe  limaçon  (6). 

20  16)  Machine  selon  la  revendication  11,  caractérisée 
en  ce  que  ledit  groupe  limaçon  (6)  avec  le  groupe 
à  couteaux  (61)  correspondant  est  relativement 
éloigné  dudit  étau  (50). 
17)  Machine  selon  la  revendication  11  et  16,  carac- 

25  térisée  en  ce  que  ledit  support  (41  )  de  la  pince  (40) 
est  monté  sur  un  chariot  (47)  à  course  horizontale, 
dans  une  direction  transversale  à  l'arbre  (43),  d'une 
position  de  prise  des  mailles  (10)  en  correspondan- 
ce  du  groupe  limaçon  (6)  à  une  position  de  mailla- 

30  ge  et  de  fermeture  des  mêmes  mailles,  en  corres- 
pondance  dudit  étau  (50). 
1  8)  Machine  selon  la  revendication  1  1  ,  caractérisée 
en  ce  que  les  différentes  phases  de  fonctionne- 
ment  desdites  pinces  (30,40)  sont  obtenues  au 

35  moyen  d'un  même  actionneur  qui  commande  les 
arbres  à  cames. 
19)  Machine  selon  la  revendication  11  et  17,  carac- 
térisée  en  ce  qu'elle  utilise  trois  actionneurs  indé- 
pendants,  avec  un  premier  actionneur  pour  com- 

40  mander  les  arbres  à  cames  qui  déterminent  les 
mouvements  du  groupe  limaçon  (6),  du  groupe  à 
couteaux  (61)  et  du  groupe  (4)  dans  la  phase  de 
formation  de  la  maille,  avec  le  deuxième  actionneur 
pour  commander  la  translation  du  chariot  (47)  pour 

45  le  transport  de  la  maille  (10)  et  avec  le  troisième 
actionneur  pour  commander  les  arbres  à  cames 
qui  déterminent  les  mouvements  du  groupe  (3)  - 
avec  la  pince  (30),  l'étau  (50)  et  le  groupe  (4)  avec 
la  pince  (40)  dans  la  phase  de  formation  de  la  cha 

50  ne,  ceci  permettant  d'avoir  à  disposition,  pour  cha- 
que  groupe,  une  phase  de  travail  plus  grande. 

55 
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